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SÉLECTIONDEJURISPRUDENCE

Questionprioritairedeconstitutionnalité
Lesdividendesversésparlessociétés d

' exercicelibéral : d

' unexcèsà l

' autre
Loidefinancementdela sécuritésocialedu17décembre2008- CSS

,

art . L . 131-6- Charges-

Dividendes - Distinctionentrerevenusducapital et revenusdutravail- Sociétéd

' exercicelibéral
Pardécisiondu6 août2010

,

le Conseilconstitutionnel a déclaré l

' articleL .131-6duCodedela sécuritésociale
conforme à la Constitution.
LesassociésdesSELsontainsitenusdeverserdeschargessocialessurlesdividendesperçus.

Cons . const.
,

6 août2010
,

n?2010-24QPC : Association nationaledessociétés d

' exercice libéral et a . M .
Debré

,

prés .

;

MM . Barrot
,

Canivet
,

Charasse
,

DenoixdeSaintMarc
,

MmedeGuillenchmidt
,

MM . Haenel
et Steinmetz

,

cons .12946
parJackDEMAISON
Avocat-associé
Expertprèsle CNB
Co-président de
la Commission ouverte

« Structures d

' exercice
»

à
l

' Ordredesavocats
deParis
CabinetSimonAssociés

I .HISTORIQUE

article
L

. 131-6duCode
dela

sécuritésociale
,

issudel

' article22dela loide
financementdela Sécurité
socialedu17décembre2008
prévoit l

'

assujettissement aux
chargessocialesdes
dividendes verséesparlessociétés
d

' exercicelibéral à tousleurs
associéssousdéduction d

' un
montantégalà 10`

)

/ 0 du
capitalsocialaugmentédes
primesd

' émission et des
sommesverséesen
comptecourant.

Cettedécisionfaitsuiteà une
questionprioritairede

constitutionnalitéposéeparl

' Association nationaledessociétés
d

' exercicelibéral
(

ANCEL
)

à laquelles' étaient jointle Conseil
nationaldesBarreaux

et
l

' Association desavocatsconseils
d

'

entreprises (

ACE
) lesquelsavaientpréalablementchoisi

la
voiedela saisineduConseil d

' Étatenvued

' obtenir l

'

annulationdudécret
d

'

applicationdutextesuscité.

À
l

'

originedecetteaffaire
,

uncontentieux opposela Caisse
autonomederetraitedeschirurgiens-dentistes à ungérant
majoritairedeSelarlqui ,

dansunbut« d

'

optimisation »

avaitchoisidenepercevoirquedesdividendes
,

à
l

' exclusion
detouterémunération liéeà sonactivitéprofessionnelle.
Cettepratiquedu« toutdividende »

s' étantrépandue ,

les
caissesderetraitesdeprofessionslibérales

,

CARMF
,

CNBF
,

etc.. .ontréagiafind

'

endiguer la pertedecotisationsqu' elle
induisait.

Deuxarrêtscontradictoires
,

l

' unduConseil d

' Étatdu
15novembre2007

,

l

' autredela Courdecassationdu15mai
2008portaient l

' affairesurle devantdela scène.

LeConseil
d

' Étatestimaitquela distinctiondevaitêtrefaite
entrerevenusducapitalet revenusdutravailcommec' est
le caspourlesdividendesverséesparlessociétés
commercialesdedroitcommun .

la
Courdecassation

considérant poursapartquetouslesbénéficesversésparuneSEL
constituaientdesproduitsdel

' activitélibérale
,

et qu' en
conséquence ,

lescotisationsretraitesdevaientêtredues
surcesbénéfices

,quellequ' ensoitla qualification.
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Il
. L

' ARTICLE22DELALOIDU17DÉCEMBRE 2008
Lelégislateurmettaituntermeà

la controverseparl

' article
22dela loidu17décembre2008 et enrajoutaitunecouche
dansle sensdela

décisiondela Courdecassationen
décidant l

'

assujettissementà toutesleschargessocialesdes
dividendesversésparlesSEL

,

danslesconditionsci-dessus
rappelées .Undécretd

'

applicationdu16avril2009
complétait le dispositif.
CestextesquivisenttouslesassociésdesSEL

,qu' ils

exercentounonleurprofessionauseindela
sociéténe

concernent paslesautresstructures d

' exercice libéralayantopté
pourleurassujettissement à l

'

impôtsurlessociétés
(

sociétéscivilesprofessionnelles et
associations

)

.Ilsne
concernent pasnonpluscertainsprofessionnels libérauxayant
choisi

d

' exercer
,

commeleurstatutle leurpermet ,

ausein
desociétéscommercialesdedroitcommun.

Ces tas positionssontchoquantes
encesensquellesconsacrentune

discriminationentrelesprofessionnels
libérauxselonla formedela structure

auseindelaquelleils exercent >y
Cesdispositionssontchoquantes encesensqu' elles
consacrentunediscriminationentrelesprofessionnelslibéraux
selonla formedela structureauseindelaquelle ils

exercent
,

certainesprofessionsréglementéesayantla

possibilitédes'

y

soustraire .Deplus ,

ellestraitentdefaçon
identiquelesassociésexerçant et ceuxquiontcesséleur
activitémaisquirestentassociéscommela loidu30décembre
1990les

y

autorise.
Ellesportentenfinunrudecoupà la sociétéd

' exercice
libéral

,

outilcrééparla loidu30décembre1990destinéà

moderniser l

' exercicedesprofessionslibérales
et faciliterla

créationdestructurespérennes .
À

l

'

époquedel

'

interprofessionnalité ,queseulesdesstructuresd

' exerciceà

formecommercialepeutpermettrederéaliser
,

il serait
souhaitable queBercysoitenphaseavecla placeVendôme.

Ill
.LADÉCISIONDUCONSEILCONSTITUTIONNEL

DU 6 AO?T2010
Elleestclaire

,logique ,argumentée .LeConseilsoutientla

positiondulégislateurdanssoncombatcontrelesexcèsqui
menaçaientl

' intérêtgénéral . Deplus ,

il metuntermeà la

controverseapparueentrele Conseil d

' État et la Courde
cassation.
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Comme diraitGuyBedos :

« Shakespeare ,..

.rienà dire ».

Cettedécisionconsacreaussileslimitesfixéespar le

législateurquin'
a pasvisétouteslesstructuresd

' exercicede
professionslibérales.
Restait la questiondel

'

assujettissement auxcharges
sociales desassociés n' exerçantpasauseindela SEL .Ellen'

est
pastraitéeparle Conseil

,

maisuneinstructiondu18août
2010metuntermeauxincertitudes

,

encesensqu' elle
précise quesontexclusdudispositifdel

' article22« les
associésminoritairesnongérantsounondirigeants »

,

cequi
signifiequelesassociésnonexerçantsontexclusmais
également lesassociésminoritairesexerçantmaisnon
dirigeantscequiétendsensiblementle champdel

' exclusion.
Laquestionprioritairedeconstitutionnalité ayantreçula

réponsequel

'

onconnait
,

le recoursforméparle CNBet

l

' ACEdevant
le

Conseild

' Étatcontrel

' annulationdudécret
du16avril2009devraitêtreinstruit .Rappelonsqu' il vise
l

' article14dela Conventioneuropéennedesdroitsde
l

' homme
,

la loidu17décembre2008créantune
discrimination entrelesassociésdesSEL .Néanmoins

,

la circulaire
du18août2010apportedesapaisements à cesujet.

IV
.LESRESPONSABILITÉS

Il estdifficilement concevablequela pratiquedu
« tout

dividende » aitpuserépandreaupointdesusciter l

' iredes
caissesderetraite . Onpeutsedemandercommentdes
Conseils d

'

entrepriseontpuencourager ,

voireinspirerune
telledérivedontonpouvaitsavoirparavancequ' elle
susciterait desréactions.
Malheureusement

,

cesréactions
s'

avèrentaussiexcessives
quelespratiquescondamnées.

Il
suffisaitqueseulslesexcèssoientsanctionnés

,

comme
celasepratiqueenmatièrefiscaleouqu' il soitfixéentreles
professionnels et lescaissesdesrèglesdebonneconduite.

Il auraitpeutêtrefallupourcefaire
,quelesinstances

professionnelles desprofessionslibéralessepréoccupent de

la question ,

cequ' ellesn'
ontfaitqu' aprèsla publicationde

la loidu17décembre2008alorsquela messeétaitdite
,

et

cesansla moindrecohésion
,

commele
démontre

la

stratégiederecoursadoptée.

CC
il suffisaitqueseulslesexcès

soientsanctionnés
,

commecelase
pratiqueenmatièrefiscale,

ouqu'il

soitfixédesrèglesdebonneconduite
entrelesprofessionnelset lescaissesyy

V
.REPENSER NOSSTRUCTURES D

' EXERCICE

Cetteaffairenemarque-t-ellepasle débutdudéclindela

SEL?

Certainsprofessionnels réglementés( expert-comptables ,

architectes
,géomètres )

,

ainsiquela loiles
y

autoriseet les
y encourage , optentdeplusenpluspourlesstructuresde
droitcommun

(

SARL
,

SA
,

SAS
)

.Cesstructuressont
propices à uneévolutionplusfacileet mieuxadaptéeà chaque
profession concernée

(

citonsla loidu21juillet2010
assouplissant lesrèglesd

' exercicedela profession d

'

expertcomptableauseindesociétécommercialededroit
commun

).

Onvoitbienquelesprofessionnels libérauxneformentpas
unefamilleunieet

il estvaindevouloir lessoumettre à un
statut identiquesurla based

' uncommunmultipledeplus
enpluspetit.
LaSELcrééepar la loidu30décembre1990a constituéun
réelprogrèspourl

' exercicedesprofessionslibérales
réglementéesdont l

' évolutionpatinait . Onconstateaujourd
' hui

,

seslimitesface à la mutationdecesprofessions .
Il convient

doncderechercher lesstructuresquipourrontfavoriser
cettemutation.

GAZETTE DUPALAIS - DIMANCHE19AUMARDI21SEPTEMBRE 201019

uris.ruienc

PROFESSIONNELLE

N° et date de parution : 100919 - 19/09/2010
Diffusion : 20000
Périodicité : Bi-hebdomadaire
GAZETTEDUPALA_100919_16_305.pdf
Site Web : http://www.gazette-du-palais.com/

Page : 17
Taille : 80 %
1228 cm2

Copyright (La Gazette du Palais)
Reproduction interdite sans autorisation

2 / 2


